
RÉsOLUTION .

a Conférence recommande que, dans le cas d'un différend sur l'interprétation
pplication des présentes Conventions qui ne peut pas être résolu d'une autre
re, les Hautes Parties contractantes intéressées s'efforcent de se mettre d'accord
ioumettre le différend à la Cour internationale de Justice.

RÉSOLUTION .2

ttendu que, dans le cas où un conflit international éclaterait, il pourrait éventuelle-
se produire des circonstances où il n'y ait pas de Puissance protectrice avec le
irs et sous le contrôle de laquelle les Conventions pour la protection des victimes
guerre puissent être appliquées ;
ttendu que l'article ro de la Convention de Genève pour l'amélioration du
es blessés et des malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1949,
le 1o de la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des
es et des naufragés des forces armées sur mer du 12 août 1949, l'article 10 de la
ntion de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949,
ticle ii de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles
nps de guerre d'u 12 août 1949, prévoient que les Hautes Parties contractantes
)nt en tout temps s'entendre pour confier à un organisme présentant toutes
Jes d'impartialité et d'efficacité les tâches dévolues aux Puissances protectrices
Sdites Conventions,
Conférence recommande de mettre aussitôt que possible à l'étude l'opportunité
création d'un organisme international dont les fonctions seraient, lorsqu'une
nce protectrice fait défaut, de remplir les tâches accomplies par les Puissances
trices dans le domaine de l'application des Conventions pour la protection des
es de la guerre.

RÉSoLUTIoN 3
ttendu qu'il est difficile de conclure des accords au cours des hostilités;
tendu que l'article 28 de la Convention de Genève pour l'amélioration du sort des
et des malades dans les forces armées en campagne du 12 août 1949 prévoit

cours des hostilités les Parties au conflit s'entendront au sujet d'une relève
Ielle du personnel retenu et en fixeront les modalités ;

/oir déclaration de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques à la page 17 (chiffre 2).


